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COVID-19  

Réunion des acteurs accompagnant les personnes 

en situation de handicap 

27 novembre 2020 

 

1. Présent :

Pour le Secrétariat d’Etat en charge des personnes handicapées : 

Mme la Ministre, Sophie CLUZEL ;  

 

2. Propos de Mme la ministre, Sophie CLUZEL 

 Salue l’engagement des employeurs privés et publics dans le cadre de la semaine de l’emploi 

des personnes handicapées qui s’est déroulée la semaine d’avant. 

 Le 4e CIH du quinquennat s’est tenu avec l’ensemble des membres du comité de 

gouvernance du CNCPH, le président de Collectif Handicap et les ministres. Un nouveau CIH 

se tiendra dans 6 mois pour mesurer les avancées dans chacun des ministères.  

 La circulaire relative aux missions de chaque haut fonctionnaire au handicap et à l’inclusion 

sera publiée le 3 décembre.   

 Un budget de 10 millions d’euros en 2021 pour rendre accessible chaque parole du 

gouvernement  

 4 réformes phares cités lors du CIH : le déploiement de l’habitat inclusif avec un 

amendement voté au Sénat instaurant une aide à la vie partagée (APV), la PCH parentalité 

avec une mise en place dès le 1er janvier 2021 (200 millions d’€), la facilitation de l’accès aux 

soins et des aides techniques (dont une expérimentation dans 15 départements), le 

déploiement du numéro 360 avec une réunion d’installation du comité stratégique 360 le 

vendredi 4 décembre.  
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 Une lettre de mission à l’attention de l’IGAS est en cours pour rendre des conclusions faisant 

suite aux mesures d’assouplissements mises en places pendant la crise. Rendu du rapport 

prévu en janvier. 

Points sur la crise sanitaire :  

 Pression épidémique ralentie mais est encore très forte. 

 1453 cas covid dans les ESMS selon la DREES (3x moins que la semaine dernière). 

 Nouvelle ordonnance : même modalités que l’ordonnance de mars 2020. 

 MDPH : prorogations des droits pour éviter les ruptures. 

 Concernant la liste des formes graves de covid : les personnes avec une trisomie 21 sont 

identifiées à très fort risque et celles avec des troubles de l’apprentissage à forme de 

risques potentiels. 

 ESAT : Les charges fonctionnelles des ESAT ont baissé pendant la période COVID  

 Les fédérations gestionnaires recevront prochainement une invitation dans le cadre de la 

mission LAFORCADE 

 

3. Remarques et interrogations des participants 

o Des difficultés d’accès quant aux tests antigénique 

 Réponse DGCS : des doctrines à usages différents selon les départements. 

o Besoin de préparer les vacances adaptées  

o Pour quelles raisons les personnes trisomiques sont considérées comme des personnes 

vulnérables ? 

 Réponse SE PH : issues des critères de vulnérabilité du HCPST 

o « Si isolement, quel sera le protocole ? » 

o « Pourquoi est-il si difficile pour les personnes en situation de handicap en Belgique de revoir 

leur famille ? » 

o Des associations refusent toujours le transfert de l’AEEH dans la 5e branche. 

 Réponse SE PH : rien ne changera pour les familles 

o Des médecins du travail qui délivrent des certificats d’isolement au lieu des arrêts de travail 

pour les travailleurs handicapés en ESAT  

 Réponse SE PH : va rappeler la doctrine 

o Mission LAFORCADE : Uniopss regrette la temporalité (conclusions seront remises d’ici fin 

juillet alors que le projet de loi Autonomie doit être divulgué d’ici fin décembre/début 2021) 
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+ tensions sociales et mouvements sociaux en cours. Uniopss regrette que la mission soit 

circonscrite au médico-social oubliant les métiers du secteur social. 

o Courrier collectif alertant sur la situation des ESAT : La ministre ne souhaite pas y répondre 

précisant ne pas avoir être destinataire du courrier. Après vérification, l’Uniopss précise que 

le courrier a été transmis aux membres de son cabinet le 19 novembre.  

 

 

https://www.uniopss.asso.fr/sites/default/files/fichiers/uniopss/lettre_ouverte_se_ph_alerte_sur_la_situation_des_esat_20201119.pdf

